
EN HAUTE-SAVOIE

Plus de 2 800 sapeurs-pompiers volontaires, femmes et hommes de tous âges, répartis 
dans 87 centres d’incendie et de secours veillent sur la population de la Haute-Savoie.�  
Une formation, dispensée en modules, dans les centres d’incendie et de secours du  
département, est à réaliser dans les 3 ans suivant l’engagement, soit 30 jours de forma-
tion. Si besoin, le service volontariat peut aider dans une démarche de conventionne-
ment avec l’employeur (non obligatoire).

03. Missions

04. Formations

EN INTERVENTION�  

	■ Secours à personnes.�
	■ Incendie.
	■ Protection des personnes, des  

animaux, des biens et de l’environne-
ment.�
�  
MODE DE MOBILISATION�  
 
1- Les gardes :�  
�
Périodes planifiées de 12h ou de 24h de 
présence au centre, pour assurer un  
départ immédiat en intervention.
 
2- Les astreintes :�  
�  
Périodes planifiées permettant aux  
personnels en astreinte d’assurer un  
départ en intervention dans un délai  
établi pour rejoindre son centre.

	■ 30 jours de formation.
	■ Réalisation dans les 3 ans suivant  

l’engagement.
	■ Stages réalisés tout au long de l’année 

dans divers centres du département.�
	■ Formation ouverte à distance.�  

01. Conditions d’exercice

02. Avantages

	■ Avoir entre 18 ans et 55 ans.
	■ Être reconnu apte sur le plan physique 

et médical.�
	■ Se trouver en position régulière au  

regard des dispositions du code du  
service national.

	■ Jouir de ses droits civiques.
	■ Ne pas faire l’objet d’une  

condamnation incompatible avec  
l’exercice des fonctions.

	■ Être de bonne moralité.
	■ Faire preuve d’obéissance, de  

discrétion et de responsabilité.
	■ Engagement accessible à toutes les 

nationalités.�  

	■ Accès à une formation (aux gestes de 
premiers secours, à la lutte contre  
l’incendie), avec la possibilité de se  
perfectionner et de se spécialiser.

	■ Accès à l’ensemble des missions des 
sapeurs-pompiers, à savoir principale-
ment du secours à personnes.

	■ Perception d’indemnités horaires et 
d’une protection sociale spécifique.

	■ Maîtrise du temps attribué à cette  
activité.

	■ Convention employeur.
	■ Évolution des parcours avec prise de 

responsabilité opérationnelle et  
managériale.

DU SAPEUR-POMPIER VOLONTAIRE

Engagement
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ÊTRE SAPEUR-POMPIER

VOLONTAIRE

Centre de secours de Cluses  
29 rue du Docteur Gallet 
74300 CLUSES 
 
 
Centre de secours principal de Chamonix 
120 chemin de la Fôret 
74400 CHAMONIX MONT-BLANC 

Devant le Palais des sports de Megève 
247 route du Palais des Sports 
74120 MEGÈVE 
 
 
Base de loisirs du Lac Bleu
Les Essertin,  
74440 MORILLON

VENEZ RENCONTRER LES SAPEURS-POMPIERS  

Samedi 14 octobre 2023 après-midi



DE SAPEURS-POMPIERS  
VOLONTAIRES

DANS LES VALLÉES  

DE L’ARVE ET DU GIFFRE

VOUS

01 Vous portez les valeurs  
d’esprit d’équipe, d’altruisme, 
de bienveillance envers les 
autres et de solidarité

Vous voulez vous  
engager au service  
de la population

02

Vous pouvez vous rendre 
disponible

04

Vous avez une bonne 
forme physique

Vous résidez sur le  
secteur de recrutement 
de la vallée de l’Arve

03

05

Vous souhaitez vivre une 
expérience humaine 
unique, enrichissante et 
aimez les défis

06

RECRUTEMENT

04 50 24 37 91  

devenir.spv@sdis74.fr

Secteur d’intervention et de résidence 

SAPEURS-POMPIERS  
ARVE MONT-BLANC

Rejoignez-nous !

NOUS

Pour tous renseignements, vous pouvez 
contacter le service du volontariat :

	■ CPI* Arâches-la-
Frasse : Arâches-la-
Frasse

	■ CSP Chamonix :�   
Chamonix Mont- 
Blanc

	■ CS Cluses : Cluses, 
Châtillon-sur-Cluses, 
Nancy-sur-Cluses, 
Saint-Sigismond, 
Thyez

	■ CPI Les  
Contamines-Montjoie :  
Les Contamines- 

Montjoie
	■ CPI Domancy : 

Domancy
	■ CPI Flaine : Flaine 

(station)
	■ CPI Les Houches :  

Les Houches
	■ CPI Magland : 

Magland
	■ CPI Marnaz -  

Scionzier :  
Marnaz, Scionzier, 
Mont-Saxonnex, Le 
Reposoir

	■ CS Megève : 
Combloux, Demi- 
Quartier, Megève, 
Praz-sur-Arly

	■ CPI Passy : Passy, 
Plateau d’Assy

	■ CS Saint-Gervais : 
Saint-Gervais-les-
Bains

	■ CS Sallanches : 
Sallanches, Cordon

	■ CS Samoëns : 
Samoëns, Morillon, 
La Rivière-Enverse, 

Verchaix
	■ CPI Servoz : Servoz
	■ CPI Sixt-Fer-à- 

Cheval : Sixt-Fer-à-
Cheval

	■ CS Taninges : 
Taninges,  
Châtillon-sur-Cluses, 
Mieussy, Praz-de-Lys  
(station), La Rivière- 
Enverse, Verchaix

	■ CPI Vallorcine : 
Vallorcine

Vous résidez sur l’une des communes suivantes, alors n’hésitez pas à postuler.
Vous trouverez en tête de paragraphe, le centre de secours de rattachement.

* CSP : centre de secours principal / CS : centre de secours / CPI : centre de première intervention

Interventions 
Nombre d’interventions / an

Effectifs
Sapeurs-pompiers (SP)

NOM DU CENTRE 
 
CPI Arâches-la-Frasse : 
CSP Chamonix :  
CS Cluses : 
CPI Les Contamines- Montjoie : 
CPI Domancy : 
CPI Flaine : 
CPI Les Houches : 
CPI Magland : 
CPI Marnaz - Scionzier : 
CS Megève : 
CPI Passy/Plateau d’Assy : 
CS Saint-Gervais-les-Bains : 
CS Sallanches :
CS Samoëns/Samoëns 1600 : 
CPI Servoz : 
CPI Sixt-Fer-à-Cheval :  
CS Taninges/Praz-de-Lys : 
CPI Vallorcine :

 
 

23 SP 
55 SP 
90 SP 
10 SP 
  9 SP 
12 SP 
18 SP 
26 SP 
57 SP  
49 SP 
63 SP 
44 SP 
83 SP 
56 SP  
16 SP 
10 SP 
38 SP 
  9 SP

NOM DU CENTRE 
 
CPI Arâches-la-Frasse :  
CSP Chamonix : 
CS Cluses :  
CPI Les Contamines-Montjoie : 
CPI Domancy : 
CPI Flaine :  
CPI Les Houches :  
CPI Magland :  
CPI Marnaz - Scionzier :  
CS Megève : 
CPI Passy/Plateau d’Assy :  
CS Saint-Gervais-les-Bains :
CS Sallanches : 
CS Samoëns/Samoëns 1600 :  
CPI Servoz :  
CPI Sixt-Fer-à-Cheval : 
CS Taninges/Praz-de-Lys : 
CPI Vallorcine : 

 
 

238 
1528 
2779 

59 
53 
67 

318 
246 

1167 
802 

1087 
483 

1607 
685 
54 
9 

509 
36

INTERVENTIONSEFFECTIFS


